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MEDICA 2026 
16 au 19 Novembre à Düsseldorf
ENGAGEMENT DE PARTICIPATION « VISITEUR »


	
Vos contacts :

Nathalie Cohet
Noveka
n.cohet@noveka.org



Romain Gerland
Lyonbiopôle
romain.gerland@lyonbiopole.com




Partenaire Financier :
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	 Je déclare vouloir participer au salon Medica 2026 en tant que visiteur 
avec la délégation régionale :

Entreprise :............................................................................................................................................

Nom, prénom et fonction du participant : ...........................................................................................
..............................................................................................................................................................

Téléphone : ................................. 
Courriel du participant : ...................................................................

Courriel pour logistique/organisation (si différent de celui du participant) : ..............................................................................................................................................................

Adresse de facturation :........................................................................................................................
..............................................................................................................................................................

N° de Siret : ...................................................................................................................................

N° de TVA Intracommunautaire : ..............................................................................................
 Je règle le forfait « Communication et Logistique » obligatoire de 750 € HT

par virement bancaire (en libellant « MEDICA_NOM-du-Participant - NOM-SOCIETE » sur le compte Crédit Agricole de NOVEKA – IBAN : FR76 1450 6002 7800 9232 0961 179 / BIC : AGRIFRPP845).


	Conditions d’annulation et de désistement :
Dès versement, la somme reste acquise à Noveka en raison des frais déjà engagés y compris en cas de relocation.


   Une facture vous sera adressée dès réception du présent bulletin d’engagement.

Ce « pack visiteur » Novéka - Lyonbiopôle vous donne accès à : 

· Badge d’accès pour toute la durée du salon
· Accès à l’espace collectif de Business France x Noveka - Lyonbiopôle (bar, réserve, …)
· 1 table réservée pour des RDV selon disponibilité du calendrier de réservation
· Insertion dans l'e-Catalogue de l'évènement sur la Marketplace Business France
· Subvention régionale appliquée sur le pack visiteur (à hauteur de 50% de la facture Noveka) 
· Subvention sur les frais de transport et d’hébergement (remboursement sur facture selon les modalités de per diem et plafonds applicables) 
· Forfait communication incluant différents supports de communication de la Région Auvergne-Rhône-Alpes (booklet, LinkedIn…) 
· Intégration à la délégation Auvergne-Rhône-Alpes dans les actions de communication
· Logistique et coordination de votre participation
· Accompagnement par les partenaires régionaux (CCI…)
 Je retourne le dossier d’inscription complet avant le 31/07/2026 par mail accompagné de la preuve de virement à : 

Marion Sagnard - Noveka
m.sagnard@noveka.org 


Fait à   .............................................................. Le : .........................................................................

Signature :                                                             Cachet : 


Dossier de déclaration des aides au Minimis

Le règlement (UE) n° 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis et publié au JOUE du 15 décembre 2023,  institue la possibilité pour les autorités publiques de verser à toute entreprise unique un montant d'aide maximum de 300 000 euros sur une période de 3 exercices fiscaux, sans être tenue de notifier cette aide, ni de la comptabiliser dans le calcul des règles de cumul d'aides (voir règlement pour plus d’information). 

Les subventions perçues dans le cadre du plan de développement international entrent dans le cadre des Minimis. Toutes entreprises souhaitant bénéficier de l’aide régionale s’engage à renseigner la déclaration des aides de minimis sans quoi aucune aide ne pourra lui être octroyée.


	Action :  MEDICA 2026

	Raison sociale :

	Nom du dirigeant :

	Adresse :

	Code Postal :
	Ville :

	Code NAF :
	N° Siret :

	Appartenance à un Groupe : □ oui □ non
Nom du groupe :
Filiale à  . . . . % 



Veuillez mentionner ci-dessous l’ensemble des aides dites « de minimis » (y compris l’aide relative à la présente action collective), tous domaines confondus, ayant fait l’objet d’un octroi à votre entreprise (au sens d’entreprise unique) au cours des 2 derniers exercices fiscaux clos précédant la date de signature de cette déclaration et de l’exercice fiscal en cours. En l’absence de déclaration renseignée aucune aide ne pourra être accordée. 
La définition d’entreprise unique se réfère à la recommandation 2003/361/CE n°800/2008 de la Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micros, petites et moyennes entreprises : tout groupement d’entreprises liées est considéré comme une entreprise unique. L’identification des aides de minimis octroyées doit donc couvrir l’entreprise candidate, ainsi que toute entreprise sur laquelle elle exerce, directement ou indirectement, une influence dominante ou toute entreprise qui peut exercer une influence dominante sur l’entreprise candidate ou qui, comme l’entreprise candidate est soumise à l’influence d’une autre entreprise.



AIDES Publiques au titre du règlement De Minimis




Je suis informé(e) que la présente aide est adossée au règlement (UE) n° 2023/2831 de la Commission Européenne du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis publié au JOUE du 15 décembre 2023.

J’atteste sur l’honneur :
A- avoir reçu une décision d'octroi ou avoir perçu au cours des 3 années précédentes (années glissantes) la somme totale inscrite dans le tableau ci-dessous au titre des aides dites « de minimis » :
	Intitulé de l’aide
	Numéro de SIREN de
l’entreprise bénéficiaire
	Date de la décision
d’octroi
	Montant Figurant dans la décision d’octroi

	
	
	
	

	Total (A) des montants d’aides de 
minimis général déjà perçus
	
	Total (A) = 
	



B- avoir demandé mais pas encore reçu la décision correspondante ni le paiement relatif à la somme totale inscrite dans le tableau ci-dessous au titre des aides dites « de minimis » :
	Intitulé de l’aide
	Numéro de SIREN de
l’entreprise bénéficiaire
	Date de la demande
	Montant demandé

	
	
	
	

	Total (B) des montants d’aides de 
minimis général déjà perçus
	
	Total (B) = 
	






C- Demander, dans le présent formulaire, une aide relevant du régime « De Minimis » :

	Montants (C) de l’aide demandée dans le présent formulaire
	Total (C) =
	949 €	Comment by Nathalie Cohet: Mis à jour : à vérifier avec Simon



	Total [(A) + (B) + (C)] des montants à comptabiliser sous le 
plafond de minimis général
	Total 
A + B + C =
	



Si la somme totale des montants d'aide « De Minimis » perçus et demandés [(A)+(B)+(C)] excède 300 000 €, l’aide demandée (C) dans le présent formulaire ne sera pas accordée.

Je m'engage à conserver ou fournir tout document permettant de vérifier l'exactitude de la présente déclaration, demandé par l'autorité compétente, pendant 10 exercices fiscaux à compter du versement de l'aide demandée dans le présent formulaire.

Je soussigné, …………………………………………………………… en tant que ……………………………………. certifie l’exactitude et l’exhaustivité des informations rapportées ci-dessus.

	Date :
	Signature :	
	Cachet :
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